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EXTÉRIEUR. 

ANGLETERRE. 

LOA'DRES , le 11 janvier. 
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 reçu des noùvêlles de Saint-Pétersbourg , du 20 dé-

émbre elles sont entièrement à la guerre , et depuis quelque 

t ins il n'y aYalt P'us de coll"1Hl,1'cat'0U entre le ministère , russe 
•t la Porte ; le change e'tait tombe' d'un quart. 

s'est tenu un conseil , mardi dernier, à la Ere'sorerie en 
considération des réductions qui doivent être faites dans les dif-

féras bureaux. . , 
Le lord Livcrpool a signe un règlement par lequel ceux qui se 

retireront actuellement , recevront un traitement suivant l'échelle 
de proportion mentionnée dan» la lettre de leurs seigneuries 

eu i8ai. 

ALLEMAGNE. 

FRANCFORT , 8 janvier. 

(Extrait dune lettre de Constantinople du 10 décembre.') 

«Les ministres turcs qui assistaient à la conférence que l'in-
lernonce d'Autriche a eue le 22 du mois dernier, ont fiai par 
déclarer, qu'ils ne pouvaient acce'der aux quatre demandes de la 
Russie; mais que le Grand - Seigneur, sous les yeux duquel on 
mettrait le procès-verbal de la conférence , déciderait la question. 
11? ont de nouveau insisté sur l'extradition des transfuges. L'inter-
nonce d'Autriche s'est prononcé avec beaucoup d'énergie. Le 4 ? 

lu Porte lui a remis une note qui, à ce qu'on assure , admet le* 
principes des quatre demandes de la Russie , mais propose des 
inodifiraiions pour le mode et la quotité relativement à la mise à 
exécution. La Porte ne renonce pas formellement à sa demande 
d'extradition des transfuges , mais elle en ajourne* la poursuite : 
te (pie l'on peut regarder comme une renonciation implicite. 
— Rctte maintenant la question de savoir comment cette note 
sera accueillie à Pétersbourg. On peut compter que la Russie ne 
le contentera pas de promesses , mais qu'elle exigera des faits. 

Sons sommes sans nouvelles des Perses. 
Des lettres de Vienne annoncent que les Turc* commencent à 

évacuer la Moldavie. » {Journal de Francfort. ) 

AuGfBOURG , 9 janvier. 

Le roi vient de rendre une ordonnance qui établit des conseils 
provinciaux dans tous les cercles du royaume de Bavière. Ils 
•liront la même sphère d'activité que celui qui existe dans le 
cercle du Rhin. Aucun fonctionnaire du gouvernement ne peut 

tire nommé membre de ces conseils. 

Gazette d'état de Berlin dit qu'on attend à Padoue i3 à 
'Jjooo Autrichiens de retour de Naples, et qui auront une autre 
"Csnnation. Les troupes de cette nation restant en Italie , y 

Wris le corps rassemblé à Bologne , se montent encore à 
1 4<))0oo hommes. 

I SUISSE. 

j f. le conseiller de Muttach , dernièrement enrové par le 
F ivernernent de Berne à Fribourg, pour y conférer sur l'impôt 

'routières, connu sous le nom de taxe de consommation, 
.

e
|t rendu pour le même objet a Soleure. 

^ .F% espérances récemment données de d'Espagne sur les trois 
^ neus capitule» , ont été trompées. Par une ordonnance royale, 

W décembre dernier , et que l'inspecteur-général d'in-
€ni'r e 3 lm'1lediatement communiquée aux chefs des régimens 

nnn« ' 1 !,cen.ciement de ces troupes doit être effectué au i.
eF 

Huer 5r0C •"' Sl 'es inu'^âus qei en font partie veulent conti-
nu-1,^ serv

ir en Espagne , ils doivent, dans l'intervalle, obte-
,fs coniiV 1 th0n ' Pnilr pouvoir , après avoir sàtisfait à toutes 
iSir, '"1,,ons exigées par le décret des cortès , du 12 novembre 

•WpeVrt "lc?.rPorés dans l'armée nationale. Cette ordonnance 
! mais ellen j'""6 Pe"sionîl ceux «P» veulent quitter le service : 
[ «deinn.tV! deter«M«»e rien de précis sur l'époque à laquelle cette 

^Ponsè „
n

P',mn'aelrfi.acCOr<1^' 11 ,le P^aît pas d'ailleurs qu'une 
diète. 1 elconfpe ait été faite aux justes représentations de la 

TURQUIE. 
BELGRADE 20 décembre. 

Les nouvelles à'Jleppo, du 3o novembre, tm laissent, guère 
prévoir une prompte fin de la guerre des Perses, Ali Karmanschah , 
prince aîné du schah, qu'on sait avoir été exclu de la succesion 
au trône , en faveur d'un frère puîné, a depuis long-temps formé 
le projet de se créer an empire à lui. Vivant en mésintelligence 
ouverte avec son père , depuis six ans , il a saisi la crise actuelle 
de la Porte et a déclaré ne point, désemparer qu'il n'ait conquis les 
deux pachaliks de Bagdad et d'Erzcrum. Supposons même que son 
père fait sommé, comme l'a publié la Porte, de suspendre les 
hostilités , cet ordre n'aura point d'eftet ,"parce que le prince se 
regarde comme indépendant , d'autant plus qu'il possède une ar-
mée formidable , qu'il entretient des liaisons intimes en Arménie 
et qu'il croit pouvoir compter sur le concours de la Russie. 

ILES I0NIE5NES. 

CORFOU , le 8 décembre. 

Les Grecs viennent d'étendre leur domination sur toute la 
Terre-Ferme , et même dans la péninsule Gassandra. Les 
trois îles Ioniennes , Zante , Cépbalonie et Cérigo , ont fourni 
aux &recs plus de 20 mille fusils , malgré la défense du gouver-
nement anglais à ce sujet : tous les passages , dans les montagnes 
les plus inaccessibles , sont défendus par des Grecs armés. Les 
Grecs ne manquent pas d'argent,, leur commerce est florissant, 
et les Anglais même y trouvent secrètement leur avantage. 

Les exécutions et les exils sont toujours à l'ordre du jour dans 
plusieurs de nos îles. On dit ici que notre haut protecteur , le 
roi Georges IV a improuvé la conduite trop sévère du lord 
ban!, commissaire , et l'on espère généralement qu'il aura bientôt 
un successeur. 

INTÉRIEUR. 

PARIS, 14 janvier 1822. 

Bulletin de la cour du 14 janvier 1822. 

M. le prince de Luxembourg a en l'honneur d'être présenté 
au Roi par M. le duc de Luxembourg. 

— M. Rives , directeur des affaires criminelles et des grâces an 
ministère de la justice , a eu l'honneur de présenter à S. M. , 
sa ciernière livraison des œuvres d'Homère et de Denis Talou ; 
et M. Pelletât! , médecin par quartier , le premier volume d'un 
dictionnaire de chimie générale et médicale. 

A midi , S. M. a entendu la messe dans ses appartemens. 
Avant et après la messe , le Roi a reçu les hommes , et dans la 

soirée , les dames. 

— Aujourd'hui, M. le comte d'Oldembourg et M.me la du-
chesse son épouse, sœur de l'empereur Alexandre , ont été ad-
mis à dîner avec S. M. 

Dans la matinée , le Roi a travaillé avec S. Exc. M. de Mont-
morency, ministre des affaires étrangères. 

Les enfans de Fra'nèè ont été à Bagatelle. 
— Hier, les anciens ministres ont été reçus par S. M. 

— H n'y aura pas de séance à la chambre des pairs , avant 
vendredi prochain. 

La chambre s'est réunie aujourd'hui pour entendre le rapport 
de M. Chifflet , sur le projet de loi relatif à la liberté des journaux. 
Malgré les bruits qui couraient dans le public , les conclusions 
de la commission ont été favorables au projet , les amendemens 
qu'elle propose ne tendent qu'à en aggraver encore la sévérité 

et pour la première fois peut-être , dans notre gouvernement repré-
sentatif, le rapport a, dans ses développemens, présenté des prin-
cipes plus énergiques dans le sens du projet de loi, que l'exposé 
des motifs lui-même. 

La commission nommée- pour l'examen du projet de loi ne 
comptait qu'un seul membre siégeant à gauche ( M. Darrieux ) 
Il paraît douteux encore que la loi soit adoptée , quand on consi-
dère que l'on compte parmi les opposans , M. de Serre et M 
Ternaux , M. de la Bourdonnave et M. Chauvelin. 

( Le texte du rapport n'avaut point été communiqué le soir an* 
journaux, nous attendons à demain pour le présenter en èntic* »• 
nos lecteurs , ee discoura étant trop important pour Être anaivsé 
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— LL. AA. JR.R. Madame et M. le due d'Augoidême ont été à i 

.Vaucressou , près St.-Cloud , visUer la propriété qu'ils viennent ' 

d'acquérir de M. le due île Duimatie. 

— Madame 'a duchesse de Bourbon est toujours sur le Ht où j 

elle a éié déposée eu arrivant de l'école de droit ; elle sera mise | 

dans le cercueil, ce soir ou demain matin. D'après se» intentions, j 

«lie ne sera point embaumée. On ignore encore si ce sera à Chan-

tilly ou à Anet qu'elle sera enterrée. 

— La cour de cassation , réunie aujourd'hui en audience solen-

nelle sous la présidence de M. le Garde-des-sceaux , s'est prdnon-

vée sur deux questions de régie qui se présentaient pour la se-

t-onde fois après un premier arrêt de la cour. 11 a été décidé en 

premier lieu que les cultivateurs de tabac qui outrepassaisnt , 

même d'un nombre inférieur à cent la quantité de plantes dont 

ils avaient fait la déclaration, étaient passibles d'une amende aux 

termes de la loi du 28 avril 1816. Elle a décidé, dans la seconde 

question, que les droits de mutation d'une venta sous-seing-priré, 

qui out éié payés par le vendeur au moment où il a présente son 

acte au bureau de l'enregistrement , avec son recours contre 

l'acquéreur , peuvent aussi être réclamés directement contre ce 
dernier. 

— Cette nuit, une patrouille de gendarmerie a surpris plusieurs 

braconniers dans le bois de Vincennes; on a voulu les désarmer, 

ils ont présenté de ia résittance, les gendarmes ont riposté. Un | 

de ces braconniers a été tué; son cadavre a été transporté à la 

Morgue. 

ORDONNANCE DU ROI. 

LOUIS , PAR Li GRAG2 DE DIEU , ROI DE FftAjCB ET DE NA-

VARRE , 

A tous ceux que ces présentes verront, salut : 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire-d'état au départe-

ment de l'intérieur. 

Nous avons nommé et nommons pour présider les collèges 

•électoraux convoqués par nos ordonnances du 3 décembre liJn ; 1 

savoir : 

Allier ( 2.'' arrondissement. ) Montteçon. 

' Président : Le sieur Datoor de Bellcuare , membre du conseil-

général. • 

Charente*Inférieure ( a.* arrond. ) Rocbeî'ort. 

^Président : Le sieur Bonnet de Les cure, ingénieur de la ma-

rine. 

Nord (6.° arrond. ) Cambrai. 

Pràti-it-tit : Le sieur Coteau , adjoint au maire de Cambrai. 

Pirr-de-Dùme ( i.or arrroud. ) Clermcnt. 

Présilient : l'a Sien* Aiuaritoa de Montfleury , ancien dé-

puté. - - . • o ■ -

R!ii>n?' ( t.?» arrond. ) Lyon. 

Président Le sieur Del h urine , ancien procureur-général. * 

f 'ice-président ; Le.sieur Oh.duadou , négociant. 

Haute-Saô'te ( a.» arrond. ) Yeson!. 

Président : Le sieur Gahaich.- , vice-président du tribunal civii 

do "Vesoui. 
Seine ( 1." arrond. ) Paris. 

Président : Le sieur de Lapauouse , banquier. 

fics-présidens : Les sieurs de Tourolle , membre du conseil- , 

général ; Lebrun , maire du 4.* arrondissement , Trudou ; ma-

nufacturier. 

Notre ministre secrétaire - d'état de l'intérieur est chargé de j 

l'exécution de le présente ordonnance. : 

Donné en notre château des Tuileries , le 9 janvier de l'au de 

grâce mil huit cent viug-deux , et de notre règne le vingt-

seutièaic. . ; 
Signé LOUIS. 

Par le Roi : 

Le ministre tecrétaire-d'état au département de 

l'intérieur. 
Signé CORBïÈRES. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Présidence de M. RAYEZ. 

Séance du 14 janvier. 

La séance est ouverte a deux heures. Après la lecture .du pro-

cès-verbal , M. le président donne lecture à la chambre de deux 

ïettres. . . 
L'une de M Sapey, qui annonce qn*ane indisposition subite le 

privera pendant quelques jours de se rendre à la chambre. 

L'autre est ainsi conçue : Je reçois l'avis que, sous prétexte 

•de faire la recherche d'un homme prévenu d'avoir pris part aux 

troubles survenus dernièrement à Belfort, des personnes portant 

des signes extérieurs de magistrats et d'agens de la force publi-

que, ont commis-des actes de violence dans ma maison, et jus-

que» dans mou propre logement, lis ont brisé tes portes , ouvert 

avec effraction tes meubles et armoires dont j'avais les Jclefs , 

mis eh désordre et peut-être enlevé tes .-effets et papiers qui s'y 

trouvaient déposés-, et qu'ils ont .annoncé* l'intention de revenir 

peu de jours après. Si tes lois sont impuissantes pour protéger 

le domicile des*citoyens , j'aime encore à espérer que ma présence 

pourra prévenir le renouvellement de parei'icr, seines, ou du moins 

-je sens te nécessité de connaître par iuoi-meme le dommage 

"qu'elles ont pu me faire souffrir et d'y remédier s'il se peut. Ces 

Bio4i''s
;
 M. le président, nie paraissent euffisans pour justifier la 

demande d'un congé , que je TOUS prie de vouloir hi--

à la chambre. :°u',iittr
t 

J'ai l'honneur d'être , etc. 

Signé D'ARGÎJSSO^. 

Le congé est accordé. 

M. Bazire , rapporteur de la commission des 
parole. 1 -l'l-orl» , * ^ 

« Le sieur Spies , à Montbaliard , demande une 

de réforme , comme ancien directeur d'un dépôt de m» 

et comme économe de l'hôpital militaire de l'armée du nW' ^ 

Scînvar'czemberg établi en 1814 dans les bàtinie:is de' ce ëfU* 
La commission propose l'ordre du jour. ~ -pot.» 

AT. Saglio fait observer que te pétitionnaire est un c'tov 

commandable qui a été employé pendant très-Ioii«-te
m
vYe' 

l'administration, et qui., par conséquent, a droit h une u-> '*n< 

il demande te renvoi a M. le ministre de l'intérieur. Pens,°n. 

M. Dudon : La chambre dans sa précédente séance a 

l'ordre du jour sur une réclamation presque semblable. L'eml1 ^ 

dont il s'agit n'avait pas droit à la retraite comme dteeeteur'j?' 

dépôt de mendicité . puisqu'il n'avait pas accompli le né 

d'années nécessaire; Il a été économe pendant qntl-îue tern- • 

il n'a aucun droit non plus à ce litre, j'appuie l'ordre duV'"'* 
l'ordre du jour est adopté. '

UUr
> 

» Le maire de Tournes- ( Saône-et-Loire ), réclame contre 1* 

terpretation donnée par la régie des coi:tributions-indiieetès.m~ 

dispositions de la loi des finances de 1816, en faisaut payèr jûj * 

tes piquettes un droit égal à celui payé pour les '. ins. sLacoi"' 

mission propose îe renvoi à .M. te ministre des nuances. 

M. Robin Scevole appuie tes conclusions da la co-»-.nir.$ion. j| 

se fonde sur ce que !a régie a d-jimé une trop grande extension^ 
la loi des finances de 181 h. 

M Doria demande le renvoi à la commission du budjeï, m bu 

reau des rensid^uémetis ci au ministre des finances. 

M. Benoît répond à l'observation' de M. Robin-Scévola quel'aj-

ministralion île la régie n'a point douné d'extension aux lois J. 

finanePï, mais qu'elle a suivi tes interprétations de la cour £ 
cassation. 

Les di?crs renvois demandés sont ordonnés. 

« Le sieur Viai CoKiuibeau, a Paris, demandé q-ie l'on aug. 

niante la somme destinée aux secours accordé s par te gouverné-

ment aux colons réfugiés de Saint-Domingue, » — La commission 

propose te renvoi au ministre de S'iutéiteur. 

M. Fov : Les colons de Saint-Domingue ont cruellement soof. 

fevt ; ils ont perdu une partie de teur3 propriétés, beaucoijpso.it 

réduits à la plus extrême misère. Aus.si je ne viens point otmioat-

tre tes conclusions de M. te rapporteur , mais je viens douarr 

plus d'étendue à la question dont il s'agit. On accorde 200,400fr. 

par an au?- colcus , te gouvernement ne pourrait leur eu (teiiiiir 

davantage sans avoir à craindre d'être obligé d'indemniser tout 

ceux qui pendant la révolution , ont perdu leurs biens , soit rur 

suite de condamnation , de confiscation ou d'exil. Ouest doue h 

réparation que l'on peut offrir h ces colons qui méritent tout» 

notre sollicitude l Messieurs , la réparation est la où était le bien. 

(Murmure* à droite ; à gauche : Si'eiu-e. ) 

L'île de Saint-Domingue n'a pas été etiglontie au fond de b 

mer, Elle existe encore plus florissante que jamais. ( A droi!>': 

oh ! oh ! ) Oui , plus florissante que jamais. Sa richesse .M 

réelle ; après des malheurs que nous déplorons tous, sur les-

quels on ne versera pas assez de larmes , elle est sortie il: 

ses ruines j d'un grand mal est résulté an grand bien. Des races 

d'hommes, qu'on regardait comme de vils esclaves , ont [»™ 

îk l'univers qu'ils méritaient d'être libres. ApTC3 avoir cortqu-5 

leur indépendance , ils ont cependant cherché à entretenir us 

commerce avec leurs anciens maîtres. (' On rit. ) La président 

d'Haïti a plus d'une fois demandé que son pavillon fût reçu 

dans nos ports , et il offrait de grands avantages « notre manne. 

Peut-être eût-on pu obtenir , par ce moyen , des concessions 

qui auraient été de ia plus grande utilité aux colons. Vodi 

les indemnités que l'on devaittehereber.^ Nouvelle interruption ) 

Je ne sais pas pourquoi te gouvernement s'est refusé à ert 

arrangement. On me dira peut-être que l'orgueil national eut f!e 

froissé par te rapprochement qu'offrait un traité entre te maitrs 

et l'esclave. Il faut quelquefois céder h la nécessité, et il est d" 

nécessités plus funestes encore et nousnnl'avons nue trop éprouve. 

Je vote pour te renvoi de la pétition à M. te ministre des affaire) 

étrangères. , , 

M. Laine de Vilîévêque demande le renvoi à M. le mimsW 

des finances. . 
M. Manuel appuie fortement l'opinion de M. te général loji 

il s'étonne surtout de voir le ministre garder le silence dans un' 

discusson aussi importante. 
M. Dudon: Ce n'est pas la première fois que l'on est venj 

demander à cette tribune des secours pour certaines personne»^ 

i tandis que l'on veut tout refuser aux autres. Dans la dermf'-

session , nous avons vu demander des pensions pour oes nu 

taires , qu'on appelait tes vétérans de la gloire ualiona.e. C 

terruption à gauche. ) . , -, , jans 
Au surplus, je crois qu'il est très-fâcheux de voir seg»WW •> 

celte enceinte des questions de la pins haute i apportant. « 

propos d'une pétition. Je vote pour le renvoi au «ïiJH*F
8 

finances. 



HP 

F <3) 
c
-,

<t
;
a
„î : L'orateur r.urpçl je succède a pose comme j 

I H-
 y

 -ire nue la chambre ne devrait jamais s occuper des
 1 

prir.c-p''
 d

i*,.;a
el

,tè
s
 qui naissent des pétitions. Voilà une he're'sie j 

nelle La chambre n'ayant aucune initiative , doit né-
 1 

c0
u't

tutl0
'' '

 nvo
ir faire connaître par ses débats les voeux des ] 

feSf
aiieoien ^

 rr
.,
r

«'
5e

nte. Nous avons donc eu raison de non» ' 

jfloyep* 5"^,
c que

 le gouvernement, guidé par le système de la
 1 

pLiiadre *jf. J» repoussait tout ce qui était utile , et laissait
 1 
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 envahir tout le commerce du Nouveau - Monde.

 1 

Angleterre ^
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 étonner du silence dei ministres.
 1 
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 f'demaiide à M. le ministre : qu'il s'explique franchement. i 
J

M ■ i nue Boyer a fait sommer le gouvernement français
 1 

£.-t-;l «■ H
 ts au

 pavillon (Pllani , s'il ne voulait lui voir 

J
'°ndre la même mesure pour toujours f _ 

preni" • , . i
 rculT

e
r
nemcnt avait reçu une semblable 

tion le devoir des ministres du Roi eut été dy répondre 
SOlBT mépris' Mais il y

 a
 une réponse bien plus simple à faire 

• rable piéopinaùt : il n'y a pas uu met de vrai dans la 

Position rui vous a été faite. (On rit à droite.) Au surplus, 

^-hien mal entendre l'intérêt de la nation , que de venir ici 
C

. >
e
 i'éb"e et prendre la défense des peuples avec lesquels on | 

I «»ul traiter. Ai"Y'"'i.'i 
Plusieurs voix b gauche : Oh! oh! 

Adroite : La clôture ! la clôture ! 

M la ecu^ral Foy : Je m'oppose à la clôture. 

\ droite : Aux voix • 

M !" i-résident : M. le général Foy a la parole contre la clôture. 

A '"aucne : Laisse?: parler sur la pétition; à droite : IN on ! 

M "CasimirPerrier : Après un ministre. M. Teissère : Et l'Hercule 

du min'stère. Ici la plus vive agitation se manifeste dans l'assem-

lle'e M. Foy cherche vainement à se faire entendre. Enfin ài. le 

Président met la clôture aux voix , elle est adoptée. 

Le renvoi au ministre des finances est ordonné. 

Le renvoi au ministre des aflaires étrangères est rejeté. 

M. Casimir Perrier : Je propose le renvoi au ministre de la 

marine, et je demande à le niotiyer. ( Murmures prolongés; à 

droite : Non ! non ! aux voix faux voix ! 

H. Casimir Perrier : Je demande la parole pour le rappel au 

règlement. (Non! non !) 

M. le président : Quand un orateur demande la parole pour le 

rappel au règlement, je ne puis la refuser. (A gauche : C'est fort 

heureux ! Le côté droit fait éclater de nouveaux murmures qui 

convient et la ipoix et la sonnette du Présideut. M. Casimir Perrier 

qui est montent la tribune profite d'un moment de calme pour se 

faire entendre. ) Messieurs , dit-il , lorsqu'un membre de cette 

chambre , dans la délibération sur un projet de loi , fait une 

proposition, il a toujours le droit de la développer , quoique la 

discussion sur l'ensemble du projet soit fermée: ( A droite: Non ! 

non ! Aux voix ! ) 

M. de Lameth : A l'ordre les interrupteurs. 

M. Camille Teisseire : ils tremblent devant la vérité. 

M. le président : Si tout le inonde parle h la fois , il est impos-

tiMe de s'entendre. Je maintiens la parole à M. Casimir Perrier. 

M. Casimir Perrier : J'ai demandé le rappel au règlement. ( Nou-

veaux murmures à droite. ) Il est contraire à tous les usages , a 

toutes les convenances dr statuer sur une proposition avant d'en 

noir entendu le développement, j'ai fait une nouvelle proposi-
tion ' J 

M. de Cayrol : Nous le savons. Aux voix ! 

M. Casimir Perrier : J'ai des motifs importans à faire valoir. 

Voix à droite : Assez de scandale. 

M. Casimir Perrier ( avec force ) : J'ai demandé le rappel an 

règlement ( à droite : Oui ! ) ; maintenant j'insiste pour que M. le 

président ordonne à la chambre (oh! ob ! ordonne ) d'observer 

ton règlement. 

Après la plu» vive altercation entre quelques membres du côté 

de'
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 ^ Casimir Perrrier , ce dernier quitte la tribune en 
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retire , puisque la chambre juge sans en-
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«* réunir lundi. M. Benjamin-Constant, 

à ^grolepourappuyer cet avis ,)
e
 fc lui accorde. ( Mur-

l I . 

M. Benjamin-Constant monte à îa tribune : Je demande^ que 
ajournement soit fixé à mardi., il est impossible qu'une loi qui 

été modifiée par la commission, nne loi qui change toute notre 

égislation, puisse être délibérée avant même que la rapport ait 

m être lu. Je ne veux pas , je ne dois pas entrer ici dans la dis-

aission de la loi , mais il est évident pour tout le monde qu'elle 

ihange toute notre jurisprudence, qu'elle introduit des principes 

ra'une grande partie d'entre nous ne peuvent admettre , et que 

:eux qui ee veulent pas voter sur parole doivent examiner avant 

l'adopter. (Mouvemens à droite.) ba chambre se doit à elle-

nême de ne pas fixer la discussion d'un sujet aussi important à 
me époque ou elle n'aura pu en prendre aucune connaissance 

préparatoire. Ce serait un scandale que l'opinion publique juge-

ait avec sévérité. (A droite : Bah! bah!) La commission a été 

ares d'un mois k s'occuper de la loi, et vous voulez que la 

jharubre forme son opinion en vingt-quatre heures. Ayez donc un, 
peu de pudeur dans votre despotisme I (Violens murmures.) 

Encore si le rapport laissait la loi telle qu'elle nous a été pré-

sentée ; mais il y a des changemens de la plus haute importancej 

et plusieurs passages du rapport lui-même sont en opposition 

manifeste avec les principes et les vues même de la loi , tella 

quelle a été développée dans l'exposé des motifs. Relisez ce 

dernier , vous y verrez tout le contraire de la partie du rapport 

qui tend h priver les Français du précieux droit d'être jugés 

par le jury 

Ici une violente explosion de murmures éclate au côté droit j 

on crie : Vous rentrez dans la discussion de la loi. Aux voix ! 

au voix ! 

M. Benjamin-Constant : Je ns discute pas la loi , je dis 

qu'il faut nous laisser le tems de comparer l'exposé des motifs 

et le rapport , d'apprécier leur différence , et d'asseoir notre 

jugement sur les contradictions manifestes qui s'y rencontrent. 

Il est inrpossibîeïque vingt-quatre heures suffisent à un député de 

bonne foi pour former son opinion sur un objet aussi im-

portant 

Les murmures et les cri» de la droite interrompent de nouveau 

l'orateur. Celui-ci parle au milieu du tumulte : « Je proteste contre 

la tyrannie par laquelle vous imposez silence à ceux qui ne sont 

pas de votre avis ; la tyrannie avec laquelle vous voulez étouffer 

les discussions et la vérité 1 Je déclare que si nous ne pouvons 

examiner le projet de'loi d'une manière suffisante , nous né pren-

drons pas part à cette scandaleuse et déshonorante précipitation, 

et nous eu laisserons le blâme à ses auteurs. La France les 

jugera ! 

Voix à gauche : Oui ! oui ! bravo ! 

L'orateur descend de la tribune au milieu de la plus vive agi-

tation. 

M. le président : M. Benjamin-Constant propose la réunion 

pour mardi, je vais mettre cette proposition aux voix. 

Le coté gauche et le centre gauche se lèvent pour, le côté droit 

et le centre droit contre. La proposition est rejetée. 

Voix à gauche : A samedi ! 

A droite : INon , à jeudi ! 

M. le Président : je vais d'abord mettre aux voix la proposition 

de l'ajournement a samedi. 

Le côté gauche, le centre gauche et une partie du centre droit 

se lèvent pour , le côté droit seul contre , la proposition est a-

doptée. 

Demain, la chambre se réunira dans les bureaux pour examiner le 

projet de modification à la loi des finances. 

Mercredi il y aura séance publique pour un rapport de la com-

mission des pétitions. j 

Voici les noms de MM. les députés qui parleront lors de la 

discussion sur le projet de loi relatif aux journaux. 

Pour : MM. Duplessis-Grenedan , Reveillère . Partouneaux , 

Castel-Bajac , de Bouville , Kergolay , Montbrun , Clausel de 

Coussergue , Pardessus , M.rtignac , Fremilly , Cayrol , de 

Bourienne , Bartbe-Labastide , de Sesmaisons , Olivier de la 

Drôme , de Bonald , Dubruel, de Marcellus , Cornet-d'Incourt, 

Grignan-Dauzouer. 

Contre : MM. de Corcelles , Etienne , Sébastiani , Pavy , de 

Vandeuvre , Méchin , Royer - Collard , Devaux , Foy , Bignon , 

d'Argenson , Ilumman , Jobez , Keratry , de Bontly , Labev-

de-Pompières , Dupont - de - l'Eure , Girardin , Jouvençel , 

Saglio , Rodet, Manuel , Darrieux , Humblot-Gonté, Legraverend, 

de St.-Aulairc , Delameth , Beslay , Daunou , Lefèvre-Gineau , 

Delaistre , Cabanon , Laisné de Viîlévesque , Delessert 

Bogne de Faye , Lafitte , Benjamin Constant , Casimir Perrier, 

Robin Sceyole , Brigode , de la Roche. 

LYON. 

M. le chevalier de Gueydant , chevalier de l'ordre royal et 

militaire de Saiut-Louis , officier de la Légion-d'Honneur et com-

mandant de bataillon au premier régiment, d'infanterie légère , 

vient de mourir à Saint-Sympborirn-le-Chàteau, à la suite d'une 

j longue et cruelle maladie. Il n'était âgé que de 5y ans, et on 

j attribue la cause de sa maladie aux graves et nombreuses bles-

I fciires qu'il a reçues au champ d'honneur. M. de Gueydant était 

| un de ces militaires , qui, doués de rares et précieuses qualités , 

i «out recherchés dans la société et laissent des regrets partout 

où ils ont été connus. M. de Gueydant a été inhumé avec la 

l 



,|K«npe due a son rang. Il laisse «ne jeune éponîe et des pnrens 
inconsolables de sa perte ; un fils en bas âge l qui n'aura pour 
héritage que les lauriers de son père. 

Nés journaux d'Allemagne qui vont jusqu'au 11 janvier , ne con-
tiennent, rien de concluant sur les affaires d'Orient. L'abondance 
des matières nous oblige de remettre à demain l'insertion d'une 
partie des nouvelles que nous y trouvons. 

& Observateur autrichit'n , dont nous avons reçu les numéros 
jusqu'à celui du 5 janvier inclusivement , dément tout ce que 
Ja Gazette universelle d'Angsbonrg et [différentes correspondances 
particulières ont avancé sur le rejet, par la Sublime-Porte , 
de l'ultimatum de S. M. l'empereur de Russie. Comme l'Obser-
vateur n'affirme pas non plus qne cet ultimatum aurait été ac-

cepté , on peut encore conserver des doutes , d'autant mieux 
' .qu'aujourd'hui, encore, il publie comme officiels des événemens 

survenus dans la Morée, qu'il avait déclaré» de pure invention 
-il y a deux mois , quoiqu'il leur assigne la date que nous leur 
avions donnée lorsque nous en donnâmes les premiers la re-
lation, (i) 

Nous avons cependant des raisons pour croire que les négo-
ciations ont été renouées entre le Divan et les ministres d'Au-
triche et d'Angleterre ; mais rien encore n'autorise à préjuger une 
issue favorable. 

Le 4 janvier les métalliques valaient à Vienne 74 i *e cours 
sur Augsbourg était à 9.49 718. 

— La commission intermédiaire établie à Paris par autorisation 
spéciale du Roi, pour l'érection du monument élevé à Lyon à la 
mémoire du général comte de Précv , vient de rocevoir une lettre 
du ministre de la maison de S. M. , qui lui annonce que le Roi a 
daigné souscrire personnellement pour ce monument. De son 
côté , S. A. R. MONSIEUR a bieu voulu consacrer au même objet 
une somme de 600 fr. L'avis en a été reçu par 1 ; secrétaire de 
la commission intermédiaire. La souscription de S. A. R. MADAME 

avait déjà précédé celles que nous annonçons aujourd'hui. 

CORRESPONDANCE. 

— On écrit de Strasbourg: 
Un nouvel ordre du jour a été lu aux troupes , au sujet des af-

faires de Belfort; en voici !« texte. 

Ordre du jour. 

L'ordre du jour du 5 de ce mois a fait connaître aux troupes, 
composant la 5.

8 division , l'honorable conduite tenue par la gar-

nison de Belfort, le i.
er janvier courant. 

Le lieutenant-général , commandant la division, s'empresse de 
lui annoncer que les circonstances et les détails de cette hono-
rable conduite ayant étémissouslesyeux'duRoi,Sa Majesté, dans ha 

première effusion de sa bonté paternelle, a donné l'ordre au mi-

nistre : 
De témoigner sa satisfaction royale aux officiers et aux troupes 

de la garnison de Belfort pour les preuves de fidélité et de dé-

vouement qu'ils ont données ; 
De proposer pour des récompensée les officiers , sous-officiers 

et soldats dont la conduite aura mérité une distinction particu-

lière ; 
De fairë passer dans la garde dix hommes ( sons-officiers et 

soldats ) du 5.* bataillon du 29.' régiment , avec ordre d'y com-
prendre comme digues dé cette faveur le sergent Remy, le 
caporal Georget et les fusiliers Degoulancourt , Roulier, Thiber-
ville et Peronno que l'on a tenté de corrompre et qui ont résisté 

en soldats braves et fidèles à toutes les menaces et insinuations 

contraires à leurs devoirs ; 
De nommer sur-le-champ commandeurs de l'ordre royal de la 

Légion-d'Honneur , MM. Toutnin, lieutenant du Roi , commandant 
la place de Belfort , et de Reignac , lieutenant-colonel du 29.

0 

régiment d'infanterie de ligne. 
Officiers du même ordre , MM. Debaute et Plomb, capitaines 

an même corps ; 
Et de raver des contrôles de l'armée les lâches qui ont forfait 

à l'honneur en désertant leur poste, sans préjudice des peines 
qu'ils pourront avoir encourues pour le fait de leur désertion ou 

•de leur participation au complot. 
Soldats ! la garnison de Belfort a trouvé l'occasion de^ faire 

éclater son dévouement , comme vous feriez briller le vôtre , 
si des insensés , dans leur aveugle fureur , cherchant encore 
à briser le cœur du Roi et à déchirer notre belle France. 

Strasbourg , le 11 janvier 1822. . 

Le lieutenant-général des armées du Foi , etc. , _ etc. , 
commandant la 5." division militaire , 

Signé , baron PAMPHÏLE DE LACHOIX. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Vente par eapropriafioa forcée ; de. différée» immeobles . situes dans les 
communes de Coionges ët .Se Saint. ilomain-de-Couzon , appartenant aux en-

fan» de Marguerite Vergnais , décédée , terooie de Josepii Lafou , ou De-

"l'ar'preecs-v»'*'*' de Lenermand , huissier à Lyon , du treize septembre 

mil hiift cent virjg.-un y visé le même jour par. M. JVcemt , greffier de .ta 

instice Oc paix ou caatou de Limone.it, et par M. Billion , greffier de celie 

rte
 L

Seuvilie-aur-Saôue , par M. Parti , adjoint du maire de la commune de 
jtJoionse , et pur M. Midati , maire de la commune de Samt-R0ma1n.de.C0u_ 

. î,} La orise de Tripoli*»» et le blocus de Patra», 

«on UMuels greffiers . aéjoiat et maire sa! chacun reçu ■ 

entière dudit procès verbal qui a été enregistre le disert'^.T 
GtuUot, qui a reçu deux francs vingt cntm.es , traîner». ,
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te-»n . par M. Guyou , transcrit au greffe du 'tribunal cirfld ' ' 
msiauce de Lyon , le treize du même mou , volume v V, V prc,i; < ' 
vingt-neut ; et à la requête du sieur Antoine ïuïchitou '..'5,.,. : 

cilié «-devant a Lyon , rue Mercière , et actuellement l'u/C"?-^ 

■lune de la Guillonère ; lequel a lait élection de domicile ot co1 ' c°"'. i 
eu l'étude et personne de Al.e Antoii,«-Casi.nir-War
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avoue pics le tribunal de première instance de'Lvou y don ' ■ 'oui[« 

Palais, n." 1. Il a été procédé i.« contre Joseph 'Latôn , «u L>l'"r' ' "* * 

valeur, domicilie a Çolonge , tant eu su» -nom que comme TuteurV-?
l,t 

Antoine , Jean Antoine et Barthélémy Lafon , ses enfans ,„;„„, °'
 l'\-t[

 <U 

raut avec lui ; a.0 Barthélémy Lafon aîné , cultivateur , domicilie i V ' "a-
au-Moiit-d'Or, cuea le sieur Balan.lraa ; 3.- Bahhaaard Lafon 

domicilié ci-devant a Colooge , actuellement sans domicile connu '^"T""'- I 
4 Jeau-Uaude Lalon , aussi militaire , .domicilié ci-devant à (Ver "''i I 
((tellement sans domicile coauu en Franee.le srtfcr Vergnais cultivate ! ' 

rant à Colooge , subr. gé tuteur des enfans mineurs de Joseph Lafou'' ^""^ 

Antoine, Jean Antoine et Barthélémy Lafon , mineurs, Balthasard ' r'"""1 

lem> et Jean.Claude Lafon , majeurs', enfans et héritiers de dron ùc\i 
rite Veignais, tomme de Jofepii Lafon , leur mère. J,-rS«e-

A la saisie immobilière des propriétés appartenant à ces demie.. .:, 1 

la commune de Colouge , canlon et justice de pai\ de Limonest ' èt *'?1 

de Saint-RôTsiain-de-CoUzon , canton et justice de paix de Mcùviiîe '< •":ii i 
deuxième arroudiasement du département du lliiôue , dont le chef r *""*" 
Lyon , et qui consistent , savoir: I «-"«-nou ,

lt 

Art. premier. 1.? En a ne vigne située e
n
 la commune de Coion-e 

toire du Tour, de la contenue de. sept ares viogt centiares. ' 

2.0 Ln une autre vigne située en la même commune, au territoire du V ■ 
de la contenance de cinq ares nonànte-acpt centiares; *"îr. 

ôi* Lu une portion de terre, en terre et vigne , d'environ douze 
nouante trois centiares, kituc'e en la même commune, au territc ■ • ,' 
Moiruus ; ■

 J
J 

4\* L'ae autre portion de terre et vigne située en la même commune 

teiritoire du Grand-Champ , de la contenance de vingt-sept ares quaraui,. 
centiares ; 

5." Une autre portion de terre, en pré et bois, située en la même
 r 

niune , au territoire des G3toauiers , de la eouteuatice environ Je t, . 
ares dis-neuf centiares. 

Ait. second, i." line autre portion portée en vigne et terre, de la conu-u 

de dix-sept ares quatre-vingt-trois centiares, située en la commune de S î\ 
Bomain-de-Couzon , territoire de Mont-Cindre. 

Tous lesquels immeubles sont cultivés par le sieur Josepii Lafon. 
Il sera procédé à la vente et adjudication desdits biens , par-deran> n

 r
„ 

l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de tvoi 
séance tenante au palais de justice , place St-Jcan, à dij. heures du u ar ... ' I 

La première lecture et publication du cahier des charges a eu lieu le zMm 

quinze décembre mil huit cent vingt-un. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le samedi deux février mil huit rret 

vingt-deux , par-dessus la somme de cinq cent cinquante francs pour lo ^.rpii„»
r

-

lot, et celle de cinquante francs pour le. second lot, et , jour la totalité, m. 

dessus celle de six cents francs , montant des mises à piix faites par io 1 m-
suivant. 

L es enchères ne seront reçues que par le ministère d'avoué. 

S'adresser , pouravoir de plus amples reeseignemens, à M.c Foudras, avoué 
du pouriuivatit , ou au greffe du Tribunal. 

FOU Dit AS. 
— Par jugement du Tribunal de commerce de Lyon , du liuit janvier mil 

huit cent vingt-doux, enregistré lc quatorze , il a été donné aele de II disso-
lution, à compter du dix-neuf mai;mil huit cent vingt-un , de la sociélé qui a 

existé, pour le commerce des bois de construction et de menuiserie , er.trp lr 

sieur Antoine Jacquier, ébéniste , demeurant au lieu des Brotleanx, conut.tue 
de la Guillotière , comme associé-gérant, et le sieur François Carrier, lai 
de pierres , demeurant à Lyon . rue Ferranuicre , n.u

 18 , comme asc-ouj-

commanditaire, sous la raison de Jacquier et Conip.e , énsune des connu* 

tions arrêtées entre les parties , par acte reçu M.c Bonnevaux et son Cui, 

notaires à Lyon, le 3i décembre dernier, enregistré. 
Pour extrait : RBGNAED , avoué. 

— Par jugement du Tribunal de commerce de Lvon , du qu.are. de es 
mois , dûment enregistré le quatorze , il a été prononcé que la société 001 

avait existé [en cette ville pour lc commerce des vins , sous l» riitoa >'« 
Robin et Comp.e , était dissoute à compter du trente-un décembre dernier, , 

et que la liquidation était déférée en commun aux deux associés. 
Pour extrait ; A Lyon , le i5 janvier 1822. 

Go.\oN , avoué. 

Avis. 
— L'on demande à louer en totalité plusieurs maisons, pour la gesua 

desquelles on donnera des sût étés . .. j 
Plusieurs domaines à vendre aux .environs de Lyon , depuis trois )US1

;
'

1 I 
4o 000 fr.-, et daus le département de l'Ain , à 6 pour cent net de r'VV I 
s'adresser cb<a MM. Oriol et Comp.e , à l'angle du pout du Change. M'."' | 
sont chargés de trouver différeus associés , commis et apprentis, et de. ueffO 

une rente de 124 fr- , 

 Deux chevaux de carrosse et leurs harnois , une diligence ou v"',n',n.|j| 
ville , à vendre ensemble ou séparément , s'adreaser au concierge de 'J 

de la Préfecture. 

EFFETS PUBLICS. — Bourse de Paris du 14 janvier. 

Cinq'pour cent cons. jouiss. du ai sept. 1821. — 85f. 70c. Soc. 8JC. ioc. 

Soc. Sac. 90c. 85c. 85f. 90c. Q5C r«tifciw 
Négociation des il,5i4,2aof de reut. jouiss du 22 sept. ib2ï. - w 

1 1 112. 

Echéance du 32 Mars 1822. finales 5 et 7. 4 
iSi3. 3 o. 100F. 2JC 

i8ai. 8 2. 99 f. 5oc 40e. A 
1825. 9 4- 99'"- =5c 3oc= 40e. 5or. 4 

Act. de la Banq. de Fr. jouiss. du i.er janvier 1S22. — i53of. 

SPECTACLES du 17 janvier. 

GRAND-THEATRE. - Philippe et G.orgette. — Le Voyagea D*P 

La Fille Soldat. /
 Co

,\r' 
THEATRE DES CELESTI.XS. - Le Diner de Garçon»■ - / j, vh 

l'Amour ou le vieux Soldat. - Les Deux Lduiond ou le Fr 

quebuse. — Pierre, Paul et Jean. 
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